
L'an deux mille dix-neuf, le cinq juin, l'Assemblée Délibérante, régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de M. ANDRE Michel.

Etaient présents :
M. ANDRE Michel, M. BAVEREL Emmanuel, M. BROTHIER Michel, M.
CHAGNET Jean-Yves, M. GRATAROLI Jérôme, Mme HORIOT Marie-Ange,
Mme MARCHAL Bernadette, Mme MARIVET Nadine, M. OLIVAIN Laurent,
Mme ROUSSEL Christine

Procuration(s) :
Mme BOURCELOT Sabine donne pouvoir à Mme ROUSSEL Christine, M.
ENCINAS David donne pouvoir à M. OLIVAIN Laurent

Etai(ent) absent(s) :
Mme CADAMURO Céline, Mme DOUAY Karène, M. OFARRELL Alexandre

Etai(ent) excusé(s) :
Mme BOURCELOT Sabine, M. ENCINAS David

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme ROUSSEL Christine

Objet : Tarifs de locations des salles communales et des concessions funéraires

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
- Décide de fixer les tarifs municipaux comme suit :

Rubrique Catégorie Nature Tarifs Caution

Location
de salle

Salle de Musique –
rue de Verdun

Location de 12h aux
habitants de la commune
de Biesles

40,00 €

Halle de Sports Location de 24h 150,00 €
Salle des fêtes de
Biesles

Location 12h en semaine
 – habitant ou
association de la
commune

60,00 € Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 12h en semaine
– personne ou
association extérieure à
la commune

60,00 € Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 24h en semaine
– habitant ou
association de la
commune

120,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 24h en semaine
avec cantine – habitant

160,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
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ou association de la
commune

150,00€

Location 24h en semaine
– personne ou
association extérieure à la
commune

240,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 24h en semaine
avec cantine – personne
ou association extérieure
à la commune

320,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 48h – habitant
ou association de la
commune

220,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 48h avec
cantine – habitant ou
association de la
commune

270,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 48h – personne
ou association extérieure
à la commune

440,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 48h avec
cantine – personne ou
association extérieure à la
commune

540,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location pour
organisation d’un
spectacle - habitant ou
association de la
commune

 350,00€

Location pour
organisation d’un
spectacle - personne ou
association extérieure à la
commune

 500,00€

Prestation ménage 90,00€
Salle des fêtes du
Puits des Mèzes

Location 12h en semaine
– habitant ou
association de la
commune

50,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 12h en semaine
– personne ou
association extérieure à
la commune

50,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 24h en semaine
– habitant ou
association de la
commune

80,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 24h en semaine
– personne ou
association extérieure à
la commune

160,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location 48h – habitant
ou association de la
commune

140,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€
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Location 48h – personne
ou association extérieure
à la commune

280,00€ Caution 500,00€
Caution ménage
150,00€

Location de
matériel

Tables et Bancs Location de 5 tables et
10 bancs : Forfait

10,00 € Caution : 100,00€

Occupation
d u
d o m a i n e
public

Droits de place
(durée maximum
4h)

Droits de place sans
fourniture d’électricité –
de 0 à 6 ml

4,40 €

Droits de place avec
fourniture d’électricité –
de 0 à 6 ml

6,40€

Droits de place sans
fourniture d’électricité –
de 6 à 8 ml

5,50€

Droits de place avec
fourniture d’électricité –
de 6 à 8 ml

7,50€

Droits de place sans
fourniture d’électricité –
de 8 à 12 ml

20,00€

Droits de place avec
fourniture d’électricité –
de 8 à 12 ml

22,00€

Droits de place sans
fourniture d’électricité –
> à 12 ml (par ml
supplémentaire)

1,20€

Droits de place avec
fourniture d’électricité –
> à 12 ml (par ml
supplémentaire)

1,20€

Fête Foraine Droit de place (par m2) 0,50 €
Cimetières Concessions Durée de 15 ans pour 2

m2
40,00€

Durée de 30 ans pour 2
m2

80,00€

Durée de 50 ans pour 2
m2

210,00€

Columbarium Durée de 15 ans pour une
case

650,00€

Durée de 30 ans pour une
case

1 250,00€

Caveaux cinéraires Durée de 15 ans 200,00€
Durée de 30 ans 350,00€

Taxe de dispersion
des cendres –
jardin du souvenir

30,00€

- Précise qu’il n’y aura plus de location de vaisselle, pendant une durée d’un an à compter du 1er
septembre 2019. Cette mesure sera reconduite tacitement chaque année, sauf en cas de
délibération contraire.
- Précise que les associations de Biesles et du Puits des Mèzes peuvent bénéficier chaque
année de deux réservations gratuites de la salle des fêtes de Biesles ou de celle du Puits des
Mèzes.
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- Précise qu’en cas d’annulation d’une location de salle des fêtes moins de deux mois avant la
date réservée, un forfait de 220,00€ sera dû par le locataire.
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

                     Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                     Ont signé au registre les membres présents.
                     Pour extrait certifié conforme.
                     Fait à BIESLES
                     Le Maire,
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